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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 12 DÉCEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Monsieur
MALFAIT, Madame ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

LENS  -  Rue  Louis  Loucheur  Réhabilitation  et  résidentialisation  de  33
logements collectifs 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

Dans le cadre de l’amélioration de son patrimoine, Pas-de-Calais habitat a programmé
la réhabilitation de 33 logements collectifs situés Résidence Loucheur à Lens.

Cette opération est inscrite dans la liste « PMT 22/24 » délibérée par le Bureau du
Conseil  d’administration  de  Pas-de-Calais  habitat  lors  de  sa  séance  en  date  du  23
septembre 2022.

Cette opération est inscrite dans le contrat d’objectifs du GIE Coresial.





- Mise en conformité des coffrets Gaz.

 Interventions dans les logements
- Mise en sécurité des installations électriques des logements occupés ;
- Mise en conformité des installations électriques des logements vacants.

 Interventions dans les parties communes
- Remplacement des blocs portes d’entrées ;
- Mise en place de la vidéophonie ;
- Remplacement du système d’éclairage des parties communes (LED) ;
- Remplacement des boîtes aux lettres.

 Interventions sur les extérieurs
- Remplacement des ensembles d’entrées ;
- Aménagement des abords ;
- Modification des réseaux gaz en façade.

Le visuel de l’état après travaux est joint en annexe 1.

IV – IMPACT SUR LES LOYERS 

Le projet de réhabilitation permettra : 

 Une augmentation des loyers au maximum de la convention soit un passage de
3,31€ à 3,50 € / m² /mois.

Soit une augmentation moyenne de 2,51 €/mois pour un T1, de 4,32 €/mois pour un
T2, de 5,35 €/mois pour un T3, de 6,32 €/mois pour un T4, et de 7,41 €/mois pour un
T5.

 L’application de la 3ème ligne de charge 

Dans  le  cadre  des  travaux  engagés,  Pas-de-Calais  habitat  se  réserve  la  possibilité
d’appliquer les dispositions de l’article R442-27 du CCH relatif à la contribution du
locataire pour financer les travaux d’économie d’énergie.

La participation au partage des économies de charges maximales possibles est estimée
à  0,25 €  m²  /  mois /  locataire,  représentant  50%  des  gains  de  la  3ème  ligne  de
quittance.

- Soit en moyenne pour un T1, 7,99 €/mois pour un gain total estimé à 15,98 €/mois.
- Soit en moyenne pour un T2, 13,30 €/mois pour un gain total estimé à 26,60 €/mois.
- Soit en moyenne pour un T3, 16,45 €/mois pour un gain total estimé à 32 ,90 €/mois.
- Soit en moyenne pour un T4, 19,46 €/mois pour un gain total estimé à 38,93 €/mois.
- Soit en moyenne pour un T5, 22,79 €/mois pour un gain total estimé à 45,58 €/mois.

V – PRIX DE REVIENT 

Le coût de l’opération est de 2 947 023€ TTC  soit 89 304 € TTC par logement suivant
l’analyse financière reprise en annexe 2.



*****
 Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau: 

 autorisent le lancement de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité



Annexe 1: Visuels  
 



 
 



 
 






